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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires Original:  anglais

NOTIFICATION

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  RÉPUBLIQUE SLOVAQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:           

2. Organisme responsable:  Institut central d'inspection et d'essais pour l'agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  Fleurs coupées et
légumes

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié:  Mesures visant à prévenir l'introduction de
tout organisme de quarantaine affectant les fleurs coupées et les légumes (2 pages, en
anglais)

5. Teneur:  Mesures visant à prévenir l'introduction et la dissémination d'organismes de
quarantaine, en l'occurrence la mouche mineuse (de l'espèce Liriomyza), par l'intermédiaire
des fleurs coupées et des légumes importés

6. Objectif et justification:  Protection du territoire national contre des organismes nuisibles
spécifiés.  La présence de l'insecte visé n'a pas été détectée en République slovaque, mais
elle a été confirmée dans de nombreux pays.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ X ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:  Mesure conforme à la directive 77/93 de la CEE

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:

a) Loi n° 285/95 de la République slovaque relative à la préservation des végétaux.

b) Cette mesure a été notifiée à tous les importateurs des marchandises concernées,
aux pays limitrophes, à l'UE et aux organes de l'OEPP.

9. Date projetée pour l’adoption: 15 juin 1998

10. Date projetée pour l’entrée en vigueur:  15 juin 1998
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11. Date limite pour la présentation des observations: Il sera fait bon accueil aux
observations concernant cette mesure.

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:           

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ X ]
ou adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre
organisme:            


